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 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 
MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 16 janvier 2024 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, 
route de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, M. Éric Poisson, M. Gilles Fortier 
M. Vincent Fortier, M. Dominique Gingras et M. Luc Viens, conseillers. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

04-01-2024 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

ADOPTÉ 
 

05-01-2024 
Adoption 
procès-verbaux | 
11 et 12 
décembre 2023 | 
9 janvier 2024 
 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2023 ainsi que les 
séances extraordinaires du 11 décembre 2023 et du 9 janvier 2024 tel que rédigé. 
 

ADOPTÉ 
 

06-01-2024 
Comptes 
municipaux de 
décembre 2023 
 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter la liste informatisée des comptes du mois de décembre 2023 présentée par 
le directeur général au montant de : 
 

- 517 003.89 $ de comptes à payer par dépôt direct 
-   20 981.21 $ de comptes à payer par chèque  
-   13 146.22 $ de comptes à ratifier 

 
Pour un montant total de 551 131.32 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

07-01-2024 
Dépenses de 
janvier 2024 

ATTENDU QUE les chaines à pneus pour les camions de déneigement sont en fin 
de vie utile ; 
 
ATTENDU les prix reçus de : 

- PJB industrie inc. : 900.00 $ par paire 
- Robitaille équipement inc. : 1 294.00 $ par paire 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité de procéder à l’achat de deux paires de chaînes à pneus de « PJB 
industrie inc. » au coût de 900.00 $ par paire totalisant 2 069.55 $ toutes taxes 
incluses. 

ADOPTÉ 
 

Dépôt rapport 
gestion eau 
potable 2022 
 

M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier fait le dépôt du rapport annuel 
de la gestion de l’eau potable pour l’année 2022. 
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08-01-2024 
Lettre 
recommandée 
avis taxe en 
retard 

Il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’autoriser M. Marc Fournier, directeur général à transmettre par courrier 
recommandé, un dernier avis aux propriétaires ayant des taxes dues. 
 
De plus, la municipalité est autorisée à charger des frais d’administration, de poste 
et la désignation notariée pour les dossiers de vente pour défaut de paiement de 
taxes. 

ADOPTÉ 
 

  
Arrivé de M. Gilles Fortier à 20h12 
 
 

09-01-2024 
Ordinateur 
portable 

ATTENDU QUE le conseil a budgété un montant pour le renouvellement des 
appareils informatique en 2024 ; 
 
ATTENDU QUE les appareils suivants sont à changer : 

- Ordinateur portable pour les besoins du maire ; 
- Ordinateur portable pour les besoins du service de garde et camp de jour ; 
- Ordinateur portable pour l’administration ; 

 

ATTENDU les prix reçus : 

  Buropro Citation Électrocentre 2000 inc. 

Lenovo reconditionné i7-8650U n/d 599,00 $ 

LenovoE16 i5-1335U 1 299,99 $ 1 309,99 $ 

LenovoE16 i7-1355U 1 419,99 $ 1 419,99 $ 

LenovoT16 i5-1335U 1 669,99 $ n/d 

LenovoT16 i7-1355U 1 949,99 $ 1 985,00 $ 

Prix par appareils + les taxes en vigueurs  
 
ATTENDU QUE les besoins sont différents pour chaque poste ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité de procéder à l’achat de trois ordinateurs portables de 
« Électrocentre 2000 inc. » dans le cadre du renouvellement des appareils 
informatique de la façon suivante : 
 

Maire Lenovo reconditionné i7-8650U 599,00 $ 

Service de garde et Camp de jour Lenovo reconditionné i7-8650U 599,00 $ 

Administration LenovoE16 i7-1355U 1 419,99 $ 

 
plus les taxes en vigueur. 

ADOPTÉ 
 

10-01-2024 
Adhésion ADMQ 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de défrayer 
la cotisation annuelle ainsi que l’assurance pour l’année 2024 de M. Marc Fournier, 
directeur général, à l’Association des Directeurs Municipaux du Québec au montant 
total de 980.00 $, plus les taxes applicables et d’autoriser M. Marc Fournier, directeur 
général à en effectuer l’inscription et le paiement. 

ADOPTÉ 
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11-01-2024 
Formation loi 39 
fiscalité 
municipale 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’accorder la formation donnée par l’association des directeurs municipaux du 
Québec (ADMQ) au coût de 235.00 $ plus les taxes en vigueur à M. Marc Fournier, 
directeur général concernant la loi 39 sur les nouvelles normes sur la fiscalité 
municipale. 
 

ADOPTÉ 
 

12-01-2024 
Achat regroupé | 
Plan d’urgence | 
communication 
de masse 
 

ATTENDU la résolution no 139-10-2019 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
concernant l’implantation d’un système d’appel automatisé adopté à la séance 
ordinaire du 8 octobre 2019 ; 
 
ATTENDU QUE selon la situation actuelle, il serait plus avantageux de changer de 
fournisseur pour la communication de masse ; 
 
ATTENDU la présentation et la proposition présentée par MODELLIUM pour la 
communication de masse ; 
 
ATTENDU QUE cette proposition regroupe les municipalités de Laurierville, Lyster, 
Sainte-Sophie d’Halifax, Saint-Ferdinand, Saint-Pierre-Baptiste, Villeroy, Inverness 
et Notre-Dame-de-Lourdes au prorata de la population ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé 
et résolu à l’unanimité que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste adhère au 
regroupement pour l’achat de communication de masse et accepte l’offre de 
MODELLIUM pour un contrat de 5 ans au coût de 8 406.08 $ pour l’ensemble des 
municipalités représentant 725.18 $ pour Saint-Pierre-Baptiste pour l’année 2024 et 
au coût de 11 502.00 $ pour l’ensemble des municipalités représentant 992.26 $ pour 
Saint-Pierre-Baptiste pour les années 2025 à 2028 inclusivement. Le tout plus les 
taxes en vigueur. 

ADOPTÉ 
 

13-01-2024 
Montant annuel 
Camp de Jour 
2023 
 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
de déposer le montant annuel au Comité Loisirs et Développement de Saint-Pierre-
Baptiste pour le Camp de Jour 2023 au montant de 1 295.00 $. 

ADOPTÉ 
 

14-01-2024 
Modification 
contrat de 
travail Marie-
Claude Isabelle 
 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de 
modifier la section 3 du contrat de travail de Mme Marie-Claude Isabelle, responsable 
du service de garde et du camp de jour de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste en 
y ajoutant la clause 3.2 concernant une dépense de 50.00 $ par mois afin de couvrir 
les besoins de cellulaire pour la municipalité. 

ADOPTÉ 
 

15-01-2024 
Modification 
contrat de 
travail Marc 
Fournier 
 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de modifier 
la section 3 du contrat de travail de M. Marc Fournier, directeur général de la 
municipalité de Saint-Pierre-Baptiste en y ajoutant la clause 3.2 concernant une 
dépense de 50.00 $ par mois afin de couvrir les besoins de cellulaire pour la 
municipalité. 

ADOPTÉ 
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16-01-2024 
Autorisation de 
demande de prix 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyer et résolu à l’unanimité 
d’effectuer les demandes de prix suivantes : 

- Jardinières de fleurs de rue 
- Abat-poussière 
- Balai mécanique 
- Creusage de fossés 
- Machinerie lourde 
- Lampadaire de rue 
- Rechargement granulaire pour réparation 
- Pancarte routière et touristique 

ADOPTÉ 
 

17-01-2024 
Résolution 
annuelle travaux 
emprise MTQ 
 

ATTENDU QUE des travaux de voirie prévus ou imprévus par la Municipalité, durant 
l’année 2024, peuvent être réalisés dans l’emprise d’une route sous la responsabilité 
du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports du Québec (MTMDET) et que les autorisations préalables ainsi qu’une 
garantie d’exécution sont nécessaires ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé 
et résolu à l’unanimité de ce qui suit : 

QUE la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste se porte garante de tous les travaux 
qu’elle effectuera ou qu’un sous-traitant effectuera pour elle durant l’année 2024 ; 

QUE la Municipalité s’engage, comme il est prévu à la Loi de la voirie, à demander 
préalablement l’autorisation pour chaque intervention, et ce, selon la procédure et les 
délais prescrits ; 

QUE la Municipalité nomme M. Marc Fournier, directeur général à titre de 
représentant autorisé à signer les documents soumis par le MTMDET pour lesdits 
travaux. 

ADOPTÉ 
 

18-01-2024 
Proclamation 
journées 
persévérance 
scolaire 2024 
 

ATTENDU QUE l'éducation est un pilier fondamental du développement individuel et 
collectif de la société ; 
 
ATTENDU QUE la persévérance scolaire est un enjeu majeur pour garantir l'égalité 
des chances et favoriser la réussite éducative ; 
 
ATTENDU QUE la sensibilisation à la persévérance scolaire contribue à renforcer la 
responsabilité collective envers l'éducation et à encourager l'engagement citoyen ; 
 
ATTENDU QUE tous les acteurs de la communauté peuvent agir sur la persévérance 
scolaire afin de favoriser la réussite éducative au Centre-du-Québec ; 
 
ATTENDU QUE la réussite éducative contribue non seulement au bien-être des 
individus, mais également à la prospérité de la communauté et à son développement 
économique ; 
 
ATTENDU QUE d’alimenter leurs aspirations professionnelles en leur faisant 
découvrir nos milieux contribue à donner du sens à leur parcours scolaire ; 
 
ATTENDU QUE la région du Centre-du-Québec a besoin d’une relève qualifiée pour 
assurer son plein développement socioéconomique ; 
 
ATTENDU QUE la mobilisation de la collectivité en faveur de la persévérance 
scolaire s'inscrit dans une perspective de développement durable, en investissant 
dans le capital humain de la communauté ; 
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ATTENDU QUE la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec tient, chaque 
année en février, une édition centricoise des Journées de la persévérance scolaire ; 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de cette édition centricoise des Journées de la 
persévérance scolaire, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec invite 
tous les acteurs de la communauté à poser un geste d’encouragement à l’égard de 
la persévérance scolaire, et ce, afin de démontrer aux jeunes et aux adultes en 
formation que la collectivité les soutient dans la poursuite de leurs études ; 
 
ATTENDU QUE depuis 2004, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec 
mobilise l’ensemble des acteurs de la communauté dans le but de favoriser le 
développement du plein potentiel des jeunes et de soutenir la réussite éducative des 
jeunes et d’adultes en formation. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité de déclarer que la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste appuie les Journées de la persévérance scolaire 2024 par cette résolution ; 
 
Lors des Journées de la persévérance scolaire du 12 au 16 février 2024, nous nous 
engageons aussi ce qui suit : 

- à porter fièrement le ruban de la persévérance scolaire 
- à participer au jeudi perséVert 
- à hisser le drapeau des JPS 
- à participer au mouvement régional d’encouragement Tope là ! 

 
ADOPTÉ 

 
19-01-2024 
Adoption 
règlement 314 
concernant 
animaux 
domestiques de 
compagnie 

ATTENDU QUE le Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection 
des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (RLRQ, 
chapitre P-38.002) est en vigueur depuis le 3 mars 2020; 
 
ATTENDU l’article 73 du règlement sur le bien-être et la sécurité des animaux 
domestiques de compagnie et des équidés (chapitre B-3.1, a. 64, par. 2 à 5, 6, sous-
par. a, b et e, par. 8 à 13, 16, 17 et 20) entrera en vigueur le 10 février 2024 par le 
décret no 1445-2022 du 3 août 2022; 
  
ATTENDU QUE le décret no 1162-2019 du gouvernement provincial (loi sur 
l’encadrement des chiens) accorde de nouveaux pouvoirs aux administrations 
municipales; 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement no 314 concernant les animaux domestiques 
de compagnie est uniformisé aux municipalités desservies par la SPA d’Arthabaska; 
  
ATTENDU QUE la majorité du conseil municipal juge opportun d’adopter un 
règlement harmonisé concernant les animaux domestiques de compagnie; 
ATTENDU QU’avis de motion du règlement a été dûment donné lors de la séance 
régulière du Conseil tenue le 12 décembre 2023, par M. Dominique Gingras, 
conseiller ; 
 
ATTENDU QUE le projet du règlement no 314 concernant les animaux domestiques 
de compagnie a été déposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère et adopté à la 
majorité lors de la séance régulière du Conseil tenue le 12 décembre 2023 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux élus·es; 
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ATTENDU QU’il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, que le règlement no 
314 concernant les animaux domestiques de compagnie soit adopté ; 
 
ATTENDU QU’une demande de vote est demandée par M. Gilles Fortier, conseiller 
; 
 
ATTENDU le résultat du vote est de 2 conseillers contre et 4 conseillers pour ; 
 
EN CONSÉQUENCE, la proposition de M. Vincent Fortier, conseiller est appuyée et 
résolue à la majorité adoptant le règlement no 314 concernant les animaux 
domestiques de compagnie. 

ADOPTÉ 
 

20-01-2024 
Adoption 
règlement 315 
modification 
règlement 272-A 
traitement des 
élus 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 12 mars 2019 le règlement 
no 272-A concernant le traitement des élus municipaux ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le traitement des élus municipaux 
(L.R.Q. c. T-11.001), le conseil municipal peut, par règlement, fixer la rémunération 
du maire et des conseillers ; 
 
ATTENDU QUE l’indice du prix à la consommation (IPC) est souvent différent entre 
Statistique Canada et Statistique Québec ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du règlement a été dûment donné lors de la séance 
régulière du Conseil tenue le 12 décembre 2023, par Mme Véronique Leblanc, 
conseillère ; 
ATTENDU QUE le projet du règlement no 315 modifiant le règlement no 272-A 
concernant le traitement des élus municipaux a été déposé par M. Éric Poisson, 
conseiller et adopté à l’unanimité lors de la séance régulière du Conseil tenue le 12 
décembre 2023 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux élus·es ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité que le règlement no 315 modifiant le règlement no 272-A concernant le 
traitement des élus municipaux soit adopté. 

ADOPTÉ 
 

21-01-2024 
Adoption 
règlement 316 
taxation et 
conditions de 
perception 2024 

ATTENDU le contenu de l'article 252 de la loi sur la fiscalité municipale ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion concernant un règlement pour fixer le taux de taxes 
pour l’exercice financier 2024 et les conditions de perception a été dûment donné lors 
de la séance régulière du Conseil tenue le 12 décembre 2023, par M. Gilles Fortier, 
conseiller ; 
 
ATTENDU QUE le projet du règlement no 316 pour fixer le taux de taxes pour 
l’exercice financier 2024 et les conditions de perception a été déposé par M. Gilles 
Fortier, conseiller et adopté à l’unanimité lors de la séance régulière du Conseil tenue 
le 12 décembre 2023 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux élus·es ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, que le 
règlement no 316 pour fixer le taux de taxes pour l’exercice financier 2024 et les 
conditions de perception soit adopté. 

ADOPTÉ 
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22-01-2024 
Demande de 
commandites 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’octroyer 
les montants suivants en guise d’aide financière : 

- La maison du CLDI de l’érable pour un montant de 100.00 $ ; 

- L’association régionale de loisir pour personnes handicapées du Centre-du-
Québec (ARLPHCQ) pour un montant de 150.00 $. 

ADOPTÉ 
 

23-01-2024 
Renouvellement 
contrat de 
travail Norman 
Crawford 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de réviser 
le contrat de travail de M. Norman Crawford, responsable du déneigement, et 
déneigeur afin de l’ajuster à l’augmentation annuelle 2024 des employés de la 
municipalité au taux adopté par la résolution no 232-12-2023 de la municipalité de 
Saint-Pierre-Baptiste et d’autoriser M. Marc Fournier, directeur général, greffier-
trésorier à modifier et signer ledit contrat rétroactivement au 1er janvier 2024. 

ADOPTÉ 
 

Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Plusieurs questions ont été posées par des citoyens et ont été répondues à leur 
satisfaction. 
 
 
 

24-01-2024 
Levée de la 
séance 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 20 h 36. 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

  
 
M. Donald Lamontagne   M. Marc Fournier 
Maire      Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
 
 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
 
M. Donald Lamontagne, Maire 
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